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L’OFFRE DE FORMATION CONTINUE EN 2004 :
une activité toujours en expansion

En 2004, 12 800 organismes de

formation professionnelle conti-

nue ont dégagé un chiffre d’af-

faires de 5,4 milliards d’euros.

En un an, le nombre d’organis-

mes a progressé de 2,1 % et le

chiffre d’affaires de 9,1 % (enca-

dré 1, graphique 1).

L’activité de formation continue

a progressé dans la plupart des

catégories d’organismes d’en-

seignement et de formation, à

l’exception toutefois des GRETA

et des organismes consulaires

(tableau 1).

75 heures en 2003, 72 heures en

2004, la durée moyenne des for-

mations dispensées a diminué

de trois heures en une année

(graphique 2). La baisse de la

durée de formation n’est pas

nouvelle, mais elle s’est accen-

tuée depuis 2001. En premier

lieu, un certain nombre d’orga-

nismes se sont engagés dans la

« modularisation » des forma-

tions afin de mieux adapter le

périmètre pédagogique aux

besoins et demandes des béné-

ficiaires. Découpées en blocs

homogènes de savoirs et com-

pétences, les formations sont

donc de moins en moins lon-

gues. Par ailleurs, les forma-

tions en hygiène et sécurité se

développent, mais elles sont

bien plus courtes que la

moyenne (tableau 7). Enfin,

entre 2001 et 2003, la mise en

place du PARE a suscité le déve-

loppement de prestations d'éva-

EEnn  22000044,,  ll’’aaccttiivviittéé  

ddeess  oorrggaanniissmmeess  ddee  ffoorrmmaattiioonn

pprrooffeessssiioonnnneellllee  ccoonnttiinnuuee  

aa  ppoouurrssuuiivvii  ssaa  pprrooggrreessssiioonn

((++99,,11%%))..  AApprrèèss  uunnee  

rréédduuccttiioonn  eenn  22000033,,  llee  nnoommbbrree

ddee  pprreessttaattaaiirreess  aa  aauuggmmeennttéé

((++22,,11  %%))  eett  llee  nnoommbbrree  ddee  

ssttaaggiiaaiirreess  ss’’eesstt  ééggaalleemmeenntt

aaccccrruu  ((++66,,77%%))..  

LLaa  dduurrééee  mmooyyeennnnee  ddeess  

ffoorrmmaattiioonnss  eesstt,,  eenn  rreevvaanncchhee,,

eenn  bbaaiissssee  ccoonnttiinnuuee  ddeeppuuiiss

pplluussiieeuurrss  aannnnééeess..

LLeess  oorrggaanniissmmeess  dduu  sseecctteeuurr

pprriivvéé  ffoorrmmeenntt  lleess  ttrrooiiss  qquuaarrttss

ddeess  ssttaaggiiaaiirreess  eett  aassssuurreenntt  

lleess  ddeeuuxx  ttiieerrss  dd’’hheeuurreess--

ssttaaggiiaaiirreess..  

LLeess  ffoorrmmaattiioonnss  eett  pprreessttaattiioonnss

dd’’oorriieennttaattiioonn  ddeess  cchhôômmeeuurrss

eett  lleess  ffoorrmmaattiioonnss  dd’’hhyyggiièènnee  

eett  ssééccuurriittéé  eenn  eennttrreepprriissee  

ssoonntt  lleess  ffoorrmmaattiioonnss  

lleess  pplluuss  ddiissppeennssééeess..

LLaa  dduurrééee  mmooyyeennnnee  ddee  ffoorrmmaattiioonn  

ccoonnttiinnuuee  ddee  bbaaiisssseerr
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LLeess  oorrggaanniissmmeess  ppuubblliiccss  eett  ppaarraa

ppuubblliiccss  rrééaalliisseenntt  uunn  cciinnqquuiièèmmee

dduu  mmaarrcchhéé

respectivement 39 % et 23 %.

Les financements émanant des

conseils régionaux augmentent

plus vite que ceux émanant de

l’État : +9,4 %, contre +4,1 %.

94 % des organismes de forma-

tion appartiennent au secteur

privé et réalisent 79 % du chiffre

d’affaires du marché. Les presta-

taires individuels, bien que

(1) - Les fonds versés par les entrepri-
ses aux OPCA se répartissent entre trois
dispositifs : le plan de formation (qui
comprend l’ensemble des actions défi-
nies dans le cadre de la politique de ges-
tion des ressources humaines de l’entre-
prise), l’alternance et le Congé indivi-
duel de formation. 

Tableau 1
Répartition des produits selon le statut des prestataires en 2004 (en %)

Entreprise Organismes Pouvoirs Autres Autres Ensemble Évolution
Origine des produits reçus collecteurs publics Particuliers organismes produits 2004/2003

de formation

Statut des prestataires 
de formation
AFPA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,1 4,1 5,9 0,5 0,0 1,8 3,5 +9,6
Autres établissements publics 
ou parapublics  . . . . . . . . . . . . . 1,8 1,9 6,2 4,3 3,6 5,0 3,8 +19,3
Éducation nationale et Greta  . . . 8,2 8,7 15,7 16,3 6,6 7,8 11,3 -11,7
Individuels . . . . . . . . . . . . . . . . 4,0 2,8 1,8 5,1 22,9 2,2 3,7 +7,2
Organismes consulaires  . . . . . . . 2,6 2,9 1,5 2,8 1,5 3,1 2,3 -6,9
Privé à but lucratif  . . . . . . . . . . 50,0 42,2 22,2 46,0 35,9 32,6 37,2 +12,3
Privé à but non lucratif  . . . . . . . 31,3 37,4 46,7 25,0 29,5 47,5 38,2 +14,1

Ensemble  . . . . . . . . . . . . . . . . 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

Évolution 2004/2003  . . . . . . . . . +7,8 +8,1 +10,4 +16,6 -1,2 +10,0 +9,1

En % des financeurs . . . . . . . . . . 32,1 16,1 33,1 6,4 4,3 8,0 100,0

Champ : secteurs des organismes d’enseignement et de formation continue (secteurs APE : 802A, 802C, 804C, 803Z et 804D).

Source : 
Bilans pédagogiques
et financiers, 
traitements Dares.

le sont également. À eux deux,

entreprises et OPCA financent

48 % de la dépense globale.

Les dépenses des entreprises et

des OPCA en matière de forma-

tion continue adressées aux

organismes d’enseignement ont

chacune augmenté de 8 %. Ce

sont surtout les dépenses au

titre du plan de formation(1)
(+13%) qui expliquent le dyna-

misme des dépenses des orga-

nismes collecteurs.

Les pouvoirs publics financent

le tiers des ressources des orga-

nismes de formation. Ces res-

sources publiques ont pro-

gressé de 10,4 % en 2004. Les

dépenses des conseils régio-

naux en faveur des publics spé-

cifiques (jeunes, demandeurs

d’emploi, etc.) ainsi que celles

de l’État pour la formation de

ses agents représentent deux

tiers des dépenses publiques :

PPrrèèss  ddee  llaa  mmooiittiiéé  ddeess  aacchhaattss  ddee  ffoorrmmaattiioonn

ppaarr  lleess  eennttrreepprriisseess  eett  lleess  oorrggaanniissmmeess  

ccoolllleecctteeuurrss  aaggrrééééss

luation, comme les bilans de

compétence approfondis. Ces

prestations sont plus courtes

que les formations classiques.

Cette réforme s’était accompa-

gnée sur cette période d’une

forte hausse du nombre de

demandeurs d’emploi en

contact avec un organisme de

formation et d’une baisse très

marquée de la durée des actions

dont ils bénéficient. En 2004,

ces prestations cessent de se

développer.

Les entreprises sont un acteur

majeur dans le financement des

actions de formation. Les orga-

nismes paritaires collecteurs

agréés (OPCA) qui mutualisent

une partie des fonds des entre-

prises consacrés à la formation
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Graphique 2
Stagiaires et durée moyenne de formation entre 1999 et 2004

Champ : secteurs des organismes d’enseignement et de formation continue (secteurs APE : 802A, 802C, 804C, 803Z et 804D).

Source : Bilans pédagogiques et financiers, traitements Dares.
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Source :
Bilans pédagogiques
et financiers, 
traitements Dares.

Tableau 2
Les organismes de formation en 2004

Organismes Évolution Chiffre Évolution Nombre de Évolution Nombre Évolution
Origine des produits reçus 2004/2003 d’affaires 2004/2003 stagiaires 2004/2003 d’heures- 2004/2003

(1) stagiaires
(1)

(en millions
(en nombre) (en %) d’euros) (en %) (en milliers) (en %) (en milliers) (en %)

Ensemble  . . . . . . . . . . . . . . . . 12 824 +2,1 5 381 +9,1 8 088 +6,7 583 978 +2,1

Selon le statut (en %)
Privé lucratif  . . . . . . . . . . . . . . 31 +3,2 37 +12,3 39 +6,3 34 +0,2
Privé non lucratif  . . . . . . . . . . . 33 -2,0 38 +14,1 36 +6,8 31 -1,4
Individuels . . . . . . . . . . . . . . . . 30 +5,6 4 +7,2 10 +11,0 8 +10,2
Public et parapublic  . . . . . . . . . 6 +3,2 21 -3,5 15 +4,5 27 +6,7

Selon le chiffre d'affaires (en %)
Moins de 75 000 Euros  . . . . . . . . 51 +2,1 3 +1,7 11 +6,0 7 -1,9
75 000 à 150 000 Euros  . . . . . . . 13 +3,2 3 +3,9 7 +6,9 6 +1,7
150 000 à 750 000 Euros . . . . . . . 24 +0,4 21 +2,5 24 +3,8 28 -2,4
750 000 à 1 500 000 Euros  . . . . . 6 +4,3 16 +4,0 17 -0,2 16 -0,7
1 500 000 à 3 000 000 Euros  . . . . 4 +1,5 18 +2,9 17 +10,4 18 0,0
Plus de 3 000 000 d'Euros  . . . . . . 2 +9,7 39 +20,5 24 +12,1 25 +12,6

Selon l'année de déclaration (en %)
Avant 1990  . . . . . . . . . . . . . . . 25 -16,7 55 -10,2 47 -12,3 42 -15,4
Entre 1990 et 2000  . . . . . . . . . . 43 -8,8 34 +18,2 40 +8,5 37 +8,0
Après 2000  . . . . . . . . . . . . . . . 36 +39,8 11 +79,3 13 +67,4 21 +51,4

(1) - Le rapprochement entre les données pédagogiques (stagiaires et heures) et le nombre de prestataires ainsi que leur chiffre d'affaires doit être fait avec
précaution. En effet, certains organismes n'ont pas renseigné la partie pédagogique.
Lecture : en 2004, 51 % des organismes ont réalisé un chiffre d’affaires inférieur à 75 000 euros, soit une hausse de 2,1 %. 3 % du chiffre d’affaires global est
réalisé par ces organismes. Ces derniers forment 11 % du nombre total de stagiaires et totalisent 7 % du total d’heures-stagiaires.
Champ : secteurs des organismes d’enseignement et de formation continue (secteurs APE : 802A, 802C, 804C, 803Z et 804D).

nombreux sur le marché (30 %),

ne détiennent qu’une faible part

du chiffre d’affaires : 4 %

(tableau 2).

Les organismes appartenant au

secteur public ne représentent

que 6 % des organismes mais

ils réalisent 21 % du chiffre d’af-

faires. Leur chiffre d’affaires est

en baisse par rapport à 2003.

Pourtant, le nombre de stagiai-

res qu’ils accueillent a progressé

significativement (+4,5%), ainsi

que le nombre d’heures stagiai-

res (+6,7%).

Avec huit millions d’entrées en

2004, contre 7,5 millions en

2003, le nombre de stagiaires a

progressé de 6,7 % en un an.

Deux tiers des stagiaires sont

salariés et leur nombre a aug-

menté de 5,1 %. Les deman-

deurs d’emplois représentent 

18 % des bénéficiaires avec une

progression de 3,8 % en un an.

6 % des stagiaires sont des par-

ticuliers qui financent leur for-

mation à leurs propres frais,

mais leur nombre a fortement

LLeess  ssaallaarriiééss  ssoonntt  lleess  pprriinncciippaauuxx  bbéénnééffiicciiaaiirreess

ddeess  ffoorrmmaattiioonnss

Encadré 2

LLEE  MMAARRCCHHEE  DDEE  FFOORRMMAATTIIOONN  PPRROOFFEESSSSIIOONNNNEELLLLEE  CCOONNTTIINNUUEE

En 2004, 53 250 établissements dispensateurs de formation ont renseigné leur bilan pédagogique et financier (encadré 4) et 44

270 ont effectivement réalisé des actions de formation professionnelle. Parmi eux, 12 800 sont des organismes dont l’activité 

principale est l’enseignement ou la formation (initiale ou continue) (encadré 1).

L’ensemble des 44 270 établissements dispensateurs de formation actifs a dégagé un chiffre d’affaires de 8,8 milliards d’euros,

en hausse de 10,4 %. Les organismes d’enseignement ayant eu une activité de formation professionnelle continue ont, quant à

eux, dégagé un chiffre d’affaires de 5,4 milliards d’euros, en hausse de 9,1 % par rapport à 2003. Ce chiffre d’affaire représente

60 % du chiffre d’affaires global du marché.

Encadré 1

LLEE  CCHHAAMMPP  CCOOUUVVEERRTT  PPAARR  CCEETTTTEE  ÉÉTTUUDDEE

À partir de l’exercice 2004, l’offre de formation professionnelle continue couvre l’activité de formation professionnelle continue

des organismes d’enseignement et de formation, c’est-à-dire des établissements dont le code APE (Activité Principale Exercée)

est parmi les cinq suivants.

- 802A : enseignement secondaire général.

- 802C : enseignement secondaire technique et professionnel.

- 803Z : enseignement supérieur. Ce champ comprend l’enseignement supérieur général, professionnel, technique ou scientifique.

- 804C : formation des adultes et formation continue.

- 804D : autres enseignements ;

Le périmètre est élargi par rapport aux précédentes études qui ne prenaient en compte que les organismes dont l’activité princi-

pale était la formation continue. Le nombre d’organismes couverts augmente ainsi de 9 000 à 12 800, le chiffre d’affaires 

de 3,5 milliards à 5,4 milliards d’euros.

Sauf mention contraire, l’ensemble des statistiques relatives à l’année 2004 et aux années précédentes présentées dans cette

étude couvrent ce nouveau champ.
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LLeess  ddiixx  pprreemmiieerrss  ddoommaaiinneess  ttoottaalliisseenntt

6600  %%  ddee  ll’’aaccttiivviittéé

Salah IDMACHICHE
(Dares)

augmenté en 2004 (tableau 4).

En 2004, la durée moyenne de

la formation a baissé pour tou-

tes les catégories de bénéficiai-

res, à l’exception des particu-

liers où elle augmente de 

+3,3 %. C’est pour les salariés

que la baisse est la plus accen-

tuée : -6,6 % (tableau 5).

Les dix premières spécialités,

sur les 93 spécialités de forma-

tion, accueillent 60 % des sta-

giaires et totalisent 54 % des

heures-stagiaires. 10,6 % des

stagiaires, principalement les

demandeurs d’emploi, ont

effectué des formations dans le

domaine du développement des

capacités d’orientation, d’inser-

tion sociale et professionnelle

(tableau 7).

Les formations relevant de la

sécurité des biens et des per-

sonnes occupent la seconde

place en termes de publics

bénéficiaires avec 8,0 % des sta-

giaires et avec une durée de for-

mation très courte par rapport

aux autres spécialités de forma-

tion. Ces formations se sont

accrues du fait des efforts crois-

sants de prévention des risques

professionnels et de l’obligation

instaurée en 2002 pour toutes

les entreprises de rendre

compte des dispositions qu’el-

les mettent en place via le docu-

ment unique d’évaluation des

risques professionnels. Ce docu-

ment est présent dans trois

quarts des établissements de

plus de 20 salariés [2].

Tableau 5
Durée moyenne des formations selon les publics et le statut des prestataires en 2004 (en heures)

Salariés Demandeurs Particuliers Autres Ensemble Évolution
d'emploi stagiaires 2004/2003

(en %)

Privé lucratif  . . . . . . . . . . . . . 53 100 192 39 63 -6,0
Privé non lucratif  . . . . . . . . . . 47 111 91 33 64 -7,2
Individuels  . . . . . . . . . . . . . . . 53 57 78 56 54 -1,8
Public et parapublic . . . . . . . . . 100 197 111 94 127 1,6

Ensemble  . . . . . . . . . . . . . . . 57 125 126 45 72 -4,0

Évolution 2004/2003 en %  . . . . . -6,6 -0,8 +3,3 -10,0 -4,0

Champ : secteurs des organismes d’enseignement et de formation continue (secteurs APE : 802A, 802C, 804C, 803Z et 804D).

Source : 
Bilans pédagogiques
et financiers, 
traitements Dares.

Tableau 4
Répartition des publics selon le statut des prestataires en 2004 (en %)

Salariés Demandeurs Particuliers Autres Ensemble
d'emploi stagiaires

Statut des prestataires

Privé lucratif  . . . . . . . . . . . . . . 47 22 29 30 39
Privé non lucratif  . . . . . . . . . . . 30 51 29 46 36
Individuels . . . . . . . . . . . . . . . . 12 5 6 11 10
Public et parapublic  . . . . . . . . . 11 22 36 13 15

Ensemble  . . . . . . . . . . . . . . . . 100 100 100 100 100

Évolution 2004/2003 en % . . . . . . +5,1 +3,8 +13,2 +17,3 +6,7
En % des différents publics . . . . . 64 18 6 12 100

Champ : secteurs des organismes d’enseignement et de formation continue (secteurs APE : 802A, 802C, 804C, 803Z et 804D).

Source : 
Bilans pédagogiques
et financiers, 
traitements Dares.

Tableau 3
Répartition des stagiaires selon le statut des prestataires pour chaque niveau de formation visé,
en 2004 (en %)

Niveau égal Niveau fin
ou supérieur Niveau Niveau Niveau de scolarité Niveau non Ensemble

à la licence BAC +2 BAC BEP, CAP obligatoire référençable 

Statut des prestataires
Privé lucratif  . . . . . . . . . . . . . . . 42 43 34 25 35 43 39
Privé non lucratif  . . . . . . . . . . . . 31 27 29 44 48 35 36
Individuels  . . . . . . . . . . . . . . . . 12 16 9 5 8 11 10
Public et parapublic  . . . . . . . . . . 15 14 28 26 9 11 15

Ensemble  . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 100 100 100 100 100 100

Évolution 2004/2003 en %  . . . . . . +3,9 +6,0 -1,0 +12,1 +7,9 +6,3 +6,7
En % des niveaux de formation  . . . 13,5 9,8 8,2 16,5 5,0 47,0 100,0

Champ : secteurs des organismes d’enseignement et de formation continue (secteurs APE : 802A, 802C, 804C, 803Z et 804D).

Source :
Bilans pédagogiques
et financiers, 
traitements Dares.
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Encadré 3 

UUNNEE  AACCCCEEPPTTIIOONN  LLAARRGGEE  DDEE  LLAA  FFOORRMMAATTIIOONN  

DDAANNSS  LLEESS  BBIILLAANNSS  PPÉÉDDAAGGOOGGIIQQUUEESS  EETT  FFIINNAANNCCIIEERRSS

Dans les bilans pédagogiques et financiers, le vocable « formation » recouvre un champ plus large que son acception courante.

Il intègre notamment des prestations d’évaluation ou d’accompagnement, comme l’accompagnement à la validation des acquis

de l’expérience ou les bilans de compétence. C’est ce concept qui est utilisé dans cette publication. Dans leur forme actuelle, les

bilans pédagogiques et financiers ne permettent pas d’isoler la formation proprement dite des prestations d’évaluation et d’ac-

compagnement.

En revanche, les sources usuelles sur la formation, comme les enquêtes Emploi de l’Insee, se limitent au champ traditionnel de

la formation.

Si l’on retient, comme dans cette publication, la conception extensive, le nombre de stagiaires ne cesse d’augmenter depuis 1994.

En revanche, dans la conception restreinte, le nombre de stagiaires est globalement stable.

Source : 
exploitation des
Bilans pédagogiques
et financiers,
traitements Dares.

Tableau 7
Les dix premières spécialités de formation en 2004

En %  En % des Durée 
des stagiaires heures-stagiaires moyenne

(en heures)

Développement des capacités d'orientation, insertion sociale et professionnelle  . . . . . . . . . . . . . . 10,6 8,6 51,7
Sécurité des biens et des personnes (yc hygiène)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8,0 2,6 21,1
Formations générales  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6,8 7,7 72,4
Transport, manutention, magasinage  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6,6 5,2 50,9
Informatique, trait. de l'information, transmissions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5,7 3,3 37,3
Santé  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,9 4,1 53,8
Secrétariat, bureautique  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,9 6,7 88,5
Développement des capacités comportementales et relationnelles  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,5 5,4 77,2
Commerce, vente  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,3 7,3 108,1
Enseignement, formation  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,7 2,9 49,9

Ensemble des 10 premières spécialités en 2004 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60,0 53,8 61,1

Champ : secteurs des organismes d’enseignement et de formation continue (secteurs APE : 802A, 802C, 804C, 803Z et 804D).

Tableau 6
Répartition des stagiaires et des heures stagiaires selon les domaines de formation (en %)

Variation  Variation 
Stagiaires 2004/2003 Heures-stagiaires 2004/2003

(en points) (en points)

Disciplines générales  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15,8 -1,7 15,1 -3,9

Spécialités industrielles  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8,4 0,0 13,9 0,9

Spécialités de services  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56,4 0,7 52,6 1,8

Domaines du développement personnel  . . . . . . . . . . 19,4 1,1 18,4 1,2

Ensemble  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 - 100 -

Champ : secteurs des organismes d’enseignement et de formation continue (secteurs APE : 802A, 802C, 804C, 803Z et 804D).

Source : 
Bilans pédagogiques
et financiers, 
traitements Dares.

RRééfféérreenncceess

[1]  V. Flachaire (2006) : « Le marché de la formation professionnelle continue en 2003 :

une activité toujours bien orientée » Premières Synthèses, Dares, n° 13.4, mars.

[2] Th. Coutrot (2007) « Plus de trois établissements sur quatre déclarent évaluer les

risques professionnels », Premières Synthèses, Dares, n° 09.3, février.
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Encadré 4 

LLAA  DDEECCLLAARRAATTIIOONN  DD’’AACCTTIIVVIITTEE  EETT  LLEE  BBIILLAANN  PPEEDDAAGGOOGGIIQQUUEE  EETT  FFIINNAANNCCIIEERR

Aucune condition juridique particulière n’est imposée pour exercer une activité

de formation professionnelle continue. Néanmoins, outre le respect d’une

comptabilité spécifique et de la réglementation relative au marché, les organis-

mes de formation sont soumis à certaines obligations administratives dont la

déclaration d’activité et le bilan pédagogique et financier (article L.920-4 et

L.920-5 du code du travail). Ces obligations s’appliquent aux établissements

ayant une autonomie financière, c’est-à-dire ayant la capacité de souscrire des

conventions de formation.

LLaa  ddééccllaarraattiioonn  dd’’aaccttiivviittéé

Depuis 2003, chaque organisme réalisant effectivement des actions de forma-

tion professionnelle, de bilan de compétences, de validation des acquis de l’ex-

périence visées à l’article L.900-2 du code du travail doit remplir une déclara-

tion d’activité. Il effectue cette déclaration dès la conclusion de la première

convention ou du premier contrat de formation professionnelle avec des tiers.

La déclaration devient caduque si l’activité de formation est nulle. S’il souhaite

de nouveau réaliser des actions de formation, il doit procéder à une nouvelle

déclaration d’activité et apparaître en tant que nouvel organisme de formation.

La déclaration d’activité remplace la déclaration d’existence.

LLee  bbiillaann  ppééddaaggooggiiqquuee  eett  ffiinnaanncciieerr

Qu’il exerce son activité de formation continue à titre principal, à titre acces-

soire, ou en situation de sous-traitance, le prestataire doit établir chaque année

un bilan pédagogique et financier. Ce bilan doit être renseigné à partir du

moment où la Préfecture enregistre au minimum un euro de chiffre d’affaires.

Les bilans pédagogiques et financiers comportent trois parties. La première

identifie l’organisme. La seconde aborde son activité annuelle sous l’aspect

financier. Elle renseigne d’une part sur les ressources qui résultent de conven-

tions de formation avec des commanditaires privés ou publics, ou de contrats

avec des particuliers ; elle renseigne d’autre part sur les charges de l’orga-

nisme. La troisième partie concerne les stagiaires accueillis et les heures de

formation. En 1996, le bilan a été modifié : il est rapproché de l’année compta-

ble de référence de l’organisme et apprécie l’origine des ressources selon les

financeurs réels et non selon le type de convention signée. La comparaison

avec les résultats des années antérieures à cette date doit donc être faite avec

prudence.

AAppppoorrttss  eett  lliimmiitteess  ddeess  bbiillaannss  ppééddaaggooggiiqquueess  eett  ffiinnaanncciieerrss

Les bilans sont collectés par les services régionaux de contrôle des Directions

régionales du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle (DRTEFP),

ils sont exploités par la Dares. Ils permettent de connaître l’activité contrac-

tuelle de formation continue sur le marché concurrentiel. En revanche, ils ne

retracent pas les formations réalisées « en interne » par les entreprises privées

ou les administrations. Par ailleurs, ils ne décrivent pas l’activité réalisée direc-

tement pour le compte de l’État par certains organismes et financée par une

subvention spécifique : Programme de formation subventionné de l’AFPA

notamment. L’apprentissage ne fait pas partie de ce champ, les Bilans pédago-

giques et financiers le considèrent comme relevant de la formation initiale.


